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INFORMATIONS DIVERSES

Un changement a eu lieu au sein du conseil : Christian BARADEL ayant 
démissionné de son poste d’Adjoint Spécial du Grand Valtin, c’est Gérard 
FABRIZI qui lui succède. Monsieur BARADEL reste néanmoins Conseiller 
Municipal.

La fonction d’Adjoint Spécial a été créée par une ordonnance du Roi Louis 
Philippe en date du 1er juin 1837, en raison de l’éloignement du hameau. 
Gérard FABRIZI est le 21ème Adjoint Spécial. Il est propriétaire au Surceneux où 
il réside depuis 25 ans. Pour s’investir pleinement dans son poste, il a convié les 
habitants à une rencontre en vue de prendre la mesure de leurs préoccupations. 
La réunion s’est tenue le 14 juin à l’ancienne école.

>Numéros d’urgence 24h/24 à contacter :

��Dépannage sur réseau de Distribution GAZ : 0800.47.33.33
��Dépannage sur réseau de Distribution ELEC : 0810.333.088

>Agence Raccordement Electricité : 

La DDEA, en concertation avec ERDF et le SMDEV, ont défini une procédure 
de consultation la plus simple possible pour les dépôts des permis de construire, 
permis d’aménager, certificats d’urbanisme pré-opérationnels, et les déclarations 
préalables. Ces demandes d’autorisation sont à adresser à ERDF qui fait alors 
office de guichet unique, sachant que les réponses émaneraient, selon les cas, 
soit d’ERDF, soit du SMDEV.

��ERDF, Accueil Raccordement Electricité, 50 rue Charles de Foucauld, 
54000 NANCY

��Tel : 0 810 818 475
��Mail : ERDF-ARE-LORRAINE@erdf.fr
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Le budget de la commune se décompose en 3: budget bois, budget eau et budget général.

Nous avons décidé cette année de vous présenter ces 3 budgets de fonctionnement d’une 
façon plus claire en présentant avec des graphiques et une légende pour les thèmes 
importants.

Les comptes administratifs 2008 et les budgets primitifs 2009 sont équilibrés.

Les taux des 4 taxes sont inchangés par rapport à 2008. Ban sur Meurthe-Clefcy a le taux le 
plus bas du Canton pour le foncier non-bâti et la taxe professionnelle. Concernant la taxe 
d’habitation et le foncier bâti nous restons dans la moyenne.

Taxe : 
Habitation

9.62 %
Taxe : 

Foncier bati

9.19 % Taxe : 
Foncier non-

bati

14 %
Taxe : 

Professionnelle

2.67 %



DEPENSES
Réalisé en 2008

Charges à caractère général, 175 227.82 € : ce sont les consommations d’électricité, fuel, 
carburants pour les véhicules, l’entretien de la voirie, des terrains et des bâtiments, les 
télécommunications, taxes foncières des propriétés communales mais aussi les repas pour la 
cantine scolaire et les fournitures scolaires.
Charges de personnel : la commune emploie 9 personnes, il s’agit de la charge la plus 
importante car nous faisons peu appel à des entreprises extérieures.
Autres charges de gestion courante : c’est essentiellement le contingent incendie. 

Primitif 2009

Les dépenses prévues sont comparables à celle de 2008 avec cependant une hausse pour 
l’entretien des voies et réseaux
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RECETTES

Réalisé en 2008

Dotations et 
participations

24%
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1%

Les impôts et taxes se sont élevés  à 203 426.43 €, les dotations et participations 
correspondent aux sommes perçues de l’Etat. Les autres produits correspondent 
principalement au reversement du budget bois pour 250 000 €.
Le total des recettes pour 2008 s’est élevé à 670 089.36 €.

Primitif 2009
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Les recettes 2009 sont estimées à 620 564 €, la baisse par rapport à 2008 provient surtout de 
la diminution du reversement du budget bois.

Les investissements inscrits au budget primitif 2009 s’élèvent à 279 042 € pour des travaux 
d’enfouissement de lignes au Grand Valtin, de voies et réseaux, ainsi qu’un projet d’isolation 
thermique de certains bâtiments, et divers investissements nécessaires à la bonne marche de 
notre commune.



DEPENSES
Réalisé en 2008

Le budget bois est très simple, 
Charges à caractère général, 27 852.21 € : Entretien des voies, réseaux et forêts ainsi que les 
frais de gardiennage de l’ONF pour les forêts bénéficiant du régime forestier.
Charges de gestion courante, 250 000 € : reversement de l’excédent (différence entre les 
ventes et les achats) au budget général. 

Primitif 2009

Le reversement au budget général ne serait que de 159 103 € en 2009.
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RECETTES

Réalisé en 2008

Produits courants
97%

Produits 
exceptionels

3%

Le produit des coupes de bois s’est élevé à 193 011.83 € en 2008 alors qu’il était prévu 
276 000 €. La variation s’explique par la baisse des cours du bois et l’annulation de ventes en 
fin d’année.
Les produits exceptionnels correspondent au produit de la vente de terrains pour 6973.42 €.

Primitif 2009

Produits courants

1
100%

Les produits 2009 sont estimés à 220 600 € et comprennent principalement des ventes de bois 
pour 200 000 € et les droits de chasse et pêche pour 18 000 € (cette cotisation correspond aux 
années 2008 et 2009).



DEPENSES

Réalisé en 2008

Les charges à caractère général représentent 77 % des dépenses totales soit 77 944.75 €, elles 
comprennent :

- l’entretien des conduites et des réservoirs pour 37 527.10 € par les Entreprises Aqua-
Maintenance et Hydr’eau Services
- Les analyses d’eau pour 6 611 €
- Le reversement à la CCHM de la taxe assainissement et de taxes diverses pour 
31 034.52 €

Primitif 2009

Les dépenses d’exploitation 2009 sont estimées à 136 354 € contre 100 390.65 € de dépenses 
réalisées en 2008.
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RECETTES

Réalisé en 2008

Le budget eau est particulier car il doit s’auto-équilibrer. C’est pourquoi le prix de l’eau 
augmente pour faire face à la hausse des charges.
Les taxes et redevances assainissement sont collectées par la commune mais reversées en 
intégralité aux différents organismes concernés.

Primitif 2009

Les recettes d’exploitation 2009 sont estimées à 136 354 € contre 109 413.92 € de recettes 
encaissées en 2008. Le résultat d’exploitation 2008 s’élevant à 9 023.27 €, est reporté sur le 
budget 2009.
Les travaux de remplacement de conduites actuellement en cours, ont été prévus au budget 
2009 pour 252 256 €. Ils seront financés par une subvention au taux de 31% et par un emprunt 
pour le solde.
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VOIRIE COMMUNALE

Point à temps rue Joseph Thiéry

Broyage suite à l’élagage des bords de route

Elargissement de la route du Braconseil



RESEAUX D’EAU

Le conseil du 26 janvier 2009 a retenu l’entreprise PEDUZZI de Saint-Amé pour la 
réalisation des travaux de renforcement du réseau d’eau potable qui sont effectués en parallèle 
avec ceux d’assainissement. 
L’offre de l’entreprise PEDUZZI a été retenue pour un montant de 160 142 € HT. Un 
avenant, concernant l’harmonisation du matériel mis en place, a été signé pour 10 358 € HT.

Conduite rue du Moulin

Branchement de la nouvelle conduite au carrefour de la rue du Moulin et de la RD73

Le calendrier d’avancement est respecté. A ce jour, environ 60 % des travaux prévus sont 
réalisés.

QUALITE DE L’EAU

Les services de la DDASS procèdent régulièrement à l’analyse de l’eau distribuée. Pour 
respecter les normes européennes, un appareil de traitement a été installé au réservoir de la 
Chapelle Saint-Hubert. 

MAISON FAMILIALE RURALE

Depuis la rentrée de Pâques, la Maison Familiale Rurale de la Bolle (SAINT DIE), occupe les 
locaux de la Colonie du Sourire de Reims.
La présence de l’école dans notre commune est prévue pour trois ans.



INTERNET HAUT DEBIT

Une nouvelle antenne a été installée dans le courant du mois de mai pour desservir le Vic en 
haut débit. Nous espérons que ces travaux permettront désormais au plus grand nombre de 
s’abonner et pouvoir naviguer plus rapidement sur le web. 

TELEVISION NUMERIQUE TERRESTRE (TNT)

La TNT c’est 18 chaînes diffusées en clair, sans abonnement.
Vous avez 3 solutions pour bénéficier de la TNT :

1/Une antenne râteau : depuis décembre dernier, les habitants desservis par le réémetteur TDF 
de la Roche situé sur notre Commune peuvent capter la TNT 
2/Antenne satellite : peut importe où vous êtes localisé, il vous suffit d’acheter un décodeur et 
de pointer votre parabole sur le satellite Astra à 19.2° Est.
3/Etre abonné à une offre payante par ADSL, câble, Satellite ou TNT.

LOTS BOIS RESINEUX
Comme en 2008, nous ne délivrerons pas de feuillus 
cette année.
Par contre des lots de résineux sont disponibles et les 
habitants intéressés peuvent s’inscrire en Mairie.

AUTORISATION DE DEBARDAGE

Les privés ou exploitants forestiers empruntant les voies 
communales, chemins ruraux, forestiers… lors de travaux 
de débardage, doivent impérativement se signaler en 
Mairie en vue d’obtenir une autorisation.
La voirie doit être remise en état à l’issue des travaux.



LE POINT SUR LES TRAVAUX

REALISES

��Grand Valtin et Surceneux : curage des fossés, remise en état des accotements et du 
parking de l’Ecole (Entreprise MAIRE)

��Elargissement du Chemin du Braconseil avec création de refuges (Entreprise MAIRE)
��Points à temps (PAT) Route du Souche, de la Pellière et du Chêne (Entreprise 

EUROVIA)

A REALISER par la SCREG

��Poursuite du programme de PAT
��Renforcement de plusieurs voies communales dont :

- VC 36 de chez Pierre LOUIS au Lotissement CUNY
- VC 10 impasse des Voisprés
- VC 100 de Sondreville au Belrepaire
- VC 5 à Sondreville de la rue Joseph Thiéry jusqu’à chez Alain Chanel 
- VC 18 Chemin du Braconseil

EN COURS

Alimentation en eau potable : Ces travaux sont réalisés en même temps que l’assainissement

ASSAINISSEMENT (compétence CCHM)

Travaux réalisés à environ 50%. Fin prévue mi-novembre.

Prochain goudronnage des voies desservies : deuxième quinzaine de juillet, à savoir : reste de 
la Rue de l’Etang, Chemins du Landessus, des Allés et du Bas du Village. 

A partir du 17 août, après les congés de l’entreprise PEDUZZI, les travaux reprendront sur la 
RD73, du carrefour de la Voie du Moulin à la Mairie.



MAISONS FLEURIES

L’an passé, 16 propriétaires ont été récompensés.

Cette année, la commission communication a décidé de modifier les critères de notation :
- 2 à 3 passages seront effectués pour tenir compte des périodes différentes de 

fleurissement en fonction des secteurs
- seront récompensés les propriétaires dont le fleurissement est visible du domaine 

public. C’est pourquoi aucune inscription préalable n’est demandée

Un prix spécial sera attribué pour l’aménagement des jardins et de la bonne tenue des 
extérieurs, même pour les jardins non fleuris.
Cependant, pour ce prix, nous demandons aux habitants de venir s’inscrire en Mairie. Nous 
fixerons alors une date de RDV afin de venir apprécier votre travail.

REGLEMENTATION

Horaires pour les travaux bruyants :

Tonte, tronçonnage, débroussaillage, …

Matin Après-midi

Du lundi au vendredi 8h30 à 12h00 14h30 à 19h30

Samedi 9h00 à 12h00 15h00 à 19h00

Dimanche 10h00 à 12h00

Nous faisons appel au civisme, au bon sens et à la courtoisie de chacun pour respecter ces 
horaires et ses voisins.

Règles d’urbanisme :

Il est rappelé que tout projet de construction doit faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme 
(permis de construire ou déclaration préalable suivant la surface). Dans la gazette N°2, nous 
vous avions exposé les cas les plus courants.

Si vous avez le moindre doute, n’hésitez pas à venir ou appeler la Mairie, nous saurons vous 
renseigner.



Hauteur des haies : 

Pour une question de sécurité et de respect de la législation en la matière, les propriétaires 
doivent veiller à ce que leurs haies ne débordent pas sur la voie publique. L’alignement définit 
la distance à respecter par rapport à la route.

La hauteur des haies et clôtures ne doit pas dépasser 2 mètres en général et 1 mètre dans 
certains cas (article 11-4 du PLU). L’utilisation de plantations caduques est préconisée.

Toute édification de clôture doit faire l’objet d’une déclaration préalable.

Echardonnage : 

Les chardons doivent être détruits avant la formation des boutons floraux. La responsabilité 
de cette destruction incombe à l’exploitant du terrain en cause ou à son propriétaire ou 
usufruitier.

Feux et fumées :

Dans les zones d’habitation, le brûlage à l’air libre de tous les déchets autres que végétaux 
(plastique, polystyrène, ordures…) est strictement interdit.
Les déchets végétaux à brûler doivent être secs et le temps de brûlage très bref, afin de ne pas 
incommoder le voisinage. Pour assurer la sécurité de tous, la surveillance doit être totale.

Boîte aux lettres :

La boîte aux lettres « normalisée » individuelle est obligatoire pour les constructions réalisées 
depuis 1979, elle doit être installée à l’entrée de la propriété en bordure de la voie publique.
La face supérieure de la boîte ne doit pas être à plus de 1.80 m du sol, la face inférieure à 
moins de 0.40 m.

Remerciements :

La municipalité remercie les riverains qui entretiennent l’accotement et veillent sur les fleurs 
mises en place par la Commune et l’Association Patrimoine et Nature.

PATRIMOINE ET NATURE :

L’association recherche tous documents anciens : photos, écrits… pour préparer une 
exposition prévue en novembre pour le 65ème anniversaire de la Libération de la Commune.
Si vous souhaitez les aider, n’hésitez pas à contacter Hubert BATHELD, Rémy PERROTEY 
ou Christian HERRY.

Rappel REPAS A DOMICILE :

Le CCAS gère le service de portage des repas à domicile.
Depuis le 1er janvier 2009, le tarif des repas est fixé à 7,50 €. Ce service est disponible pour 
toute personne qui en fait la demande.



ACCUEIL DES TOURISTES (en collaboration avec l’Office de 
Tourisme)

Les apéritifs accueil des touristes auront lieu à la salle des Fêtes les lundis :
- 6 juillet à 11h00
- 27 juillet à 11h00
- 17 août à 11h00

Ces rencontres permettent de présenter notre commune et ses différents points touristiques. 
Elles sont suivies d’une dégustation de produits du terroir et du verre de l’amitié.

TRANSPORT EN COMMUN

La ligne N°24 a deux arrêts sur notre commune, soit à côté de l’Auto Ecole BEGEL, soit au 
croisement de la RD73 et la RD415 :

Du Lundi au 
Samedi

Du Lundi au 
Samedi

Du Lundi au 
Vendredi

Jours Scolaires 
Uniquement

Départ Habeaurupt 06:30 08:55 13:40
Ban sur Meurthe/Sondreville 06:43 09:08 13:53
Arrivée Saint-Dié 07:10 09:35 14:25

Du Lundi au 
Samedi

Du Lundi au 
Vendredi

Du Lundi au 
Vendredi
Jours Scolaires 
Uniquement

Départ Saint-Dié 11:10 17:10 18:20
Ban sur Meurthe/Sondreville 11:37 17:37 18:47
Arrivée Habeaurupt 11:50 17:50 19:00

LA NAVETTE DES CRETES  

Cette année, la navette est disponible les dimanches et jours fériés (sauf 14/07) du 7 juin au 27 
septembre au prix de 3 € pour le pass journée ou 10 € pour le pass saison. Gratuite pour les 
mineurs.

Le bus s’arrête dans notre commune à Sondreville à 9 heures 19 et est de retour à 17 heures 
38.
Sur les crêtes, 19 sites touristiques sont desservis toutes les 30 minutes.



L’Association de Parents d’Elèves F.C.P.E. de la Haute Meurthe compte 23 adhérents pour le 
collège de Fraize et 9 pour les écoles élémentaires et maternelles de St Léonard.

Ils sont CO-EDUCATEURS AVEC L’ADMINISTRATION
- représentation dans tous les conseils et commissions du collège: conseil d’administration, 
conseils de classes, commission permanente, commission hygiène et sécurité, conseil de 
discipline.
- participation au conseil d’école dans les classes élémentaires et maternelles
- participation active aux différents projets des établissements
- représentation départementale à la commission d’appel et au CDEN  (Conseil 
Départemental de l’Education Nationale)

LA F.C.P.E. ET SES ACTIONS
- participation à la journée nationale de la pesée des cartables, investissement tout au long 
de l’année pour en diminuer le poids
- achat groupé de fournitures scolaires permettant de se situer nettement en-dessous des 
prix annoncés par les médias à la rentrée scolaire
- manifestation du mécontentement sur les modalités pratiques des rencontres parents-
professeurs et propositions diverses pour améliorer le système
- vigilance permanente dans l’organisation et la sécurité dans les transports scolaires 
(comptage des élèves, modification de certains arrêts de bus)
- diminution du coût de certains voyages scolaires pour l’ensemble des participants par 
deux actions majeures

Fédération des Conseils des Parents
d’élèves des Ecoles Publiques
531, rue des Jardins
88650 SAINT-LÉONARD

Le loto du 28 février 2009 au collège de la Haute Meurthe.
La vente de chocolats en démarchage par les élèves, puis au stand du marché de Pâques 

à Saint-Léonard, le 5 avril, en association avec la chocolaterie THIL 
qui a reversé 10% au collège via la F.C.P.E.

Après l’assemblée générale au centre d’animation municipal de Fraize le 
27 janvier 2009, la F.C.P.E locale a organisé le congrès départemental le 
16 mai au collège de la Haute Meurthe.
La F.C.P.E. remercie toutes les municipalités pour leur aide matérielle   
(salle, mobilier pour les actions) et financière par le biais de subventions.
























